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PRÉAMBULE

L’année 2020 a  été  marquée par  une  crise  sanitaire  et  économique  sans  précédent.  Elle
impacte particulièrement les femmes dans les métiers dit du « care », et met en lumière la
place et les rôles des femmes en première ligne dans la gestion de la crise dans les secteurs de
la santé, de l’aide à la personne, de l’éducation, de la propreté, de la grande distribution, etc.
Ces  métiers,  souvent faiblement rémunérés et insuffisamment valorisés  socialement,  sont
aussi ceux qui ont permis de rester debout durant la pandémie.

Pendant  cette  période,  les  femmes  ont  fait  face  à  un  risque  redoublé  d’exposition  aux
violences intrafamiliales, exacerbées par l’enfermement.

Violences sexistes et sexuelles, droits sexuels et reproductifs, place et rôles des femmes dans
le foyer, dans les métiers, dans les organes de décisions, dans les médias, etc. le sexisme est
toujours présent dans le quotidien des femmes.

Dans ce contexte sanitaire inédit, la lutte pour défendre les droits des femmes et promouvoir
l’égalité entre les femmes et les hommes doit continuer et s’amplifier. Dans le cadre de la
Journée internationale des droits des femmes, de nombreuses manifestations sont organisées
en Charente.

Vers l’égalité réelle entre les femmes et les hommes : les chiffres-clés

Chaque année, le ministère de l’Égalité entre les
femmes  et  les  hommes,  de  la  Diversité  et  de
l’Égalité des chances publie les « Chiffres-clés de
l’égalité », mettant à jour les inégalités entre les
femmes et les hommes dans tous les domaines,
tant au sein des sphères privée que publique. 

L’édition 2020 s’intéresse notamment à l’impact
de la crise sanitaire sur ces inégalités.

Cette  publication  annuelle  s’inscrit  dans  la
volonté  du  Gouvernement  de  renforcer  et
d’adapter,  le  plus  précisément  possible,  les
politiques publiques de lutte contre les inégalités
entre les femmes et les hommes ainsi que contre
les violences sexistes et sexuelles.

Elle est disponible en libre accès sur le site 
Internet du ministère :
https://www.egalite-femmes-
hommes.gouv.fr/publications/droits-des-
femmes/egalite-entre-les-femmes-et-les-
hommes/vers-legalite-reelle-entre-les-femmes-et-
les-hommes-chiffres-cles-edition-2020/
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PROGRAMME DES ACTIONS

Expo-quiz « Égalité filles – garçons, parlons-en ! »

Cet outil de débat et de réflexion autour de l’égalité entre les filles et les garçons, acquis par
la délégation départementale aux droits  des  femmes et à  l’égalité (DDDFE)  fin  2020 sera
prochainement mis  à  disposition des  professionnels,  bénévoles,  services  civiques,  etc.  qui
souhaitent  parler  de  ce  sujet  avec  leurs  publics,  que  ce  soit  sur  des  temps  scolaires,
périscolaires,  de  loisirs,  ou  encore  à  l’occasion  d’événements,  de  temps  de  rencontre,
d’échanges ou de formation.

Lundi 8 mars à 9h30 : temps de prise en main réservé aux professionnels et bénévoles, sur
inscription uniquement – Grande salle de la MJC Mosaïque (17, rue Antoine de Saint-Exupéry –
Angoulême)

Du mardi 9 au samedi 21 mars : accueil du public à la médiathèque l’Escale (17, rue Saint-
Vincent-de-Paul  –  Angoulême),  en  extérieur,  pendant  les  heures  d’ouverture  de  la
médiathèque (les mardi, mercredi, vendredi et samedi de 14 heures à 18 heures). Cette expo-
quiz est accessible à tout public  à partir de 13 ans dans le cadre de parcours accompagnés).
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La marche « Itinérance »

Le FLEP de Soyaux et l’association Femmes Solidaires s’associent pour une marche de l’égalité
dans le quartier du Champ de Manoeuvres de Soyaux, entre 13h30 et 17 heures, au travers
d’une déambulation, d’affichages ou de collages participatifs.
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La lutte contre le sexisme dans le milieu scolaire

Toute la semaine, du 8 au 12 mars, le collège Nobert Casteret a programmé de nombreuses
actions pour lutter contre le sexisme.

L’égalité entre les femmes et les hommes a été déclarée « grande cause du quinquennat », et
le Président de la République a défini l’éducation comme premier pilier de cette politique.

Une convention interministérielle pour l’égalité entre les filles et les garçons, les femmes et les
hommes dans le système éducatif a été signée au niveau national pour la période 2019-2024/
Elle se déploie principalement selon les grands axes suivants :

• le pilotage de la politique d’égalité ;

• la formation des personnels de l’éducation à l’égalité ;

• la transmission aux jeunes d’une culture de l’égalité et du respect mutuel ;

• la lutte contre les violences sexistes et sexuelles ;

• l’orientation vers une plus grande mixité des filières de formation.

Le centre d’information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF) interviendra au sein
de  plusieurs  établissements  scolaires  du  département  pour  mener  des  actions  de
sensibilisation à l’égalité.

La lutte contre les violences sexistes et sexuelles au travail

En partenariat avec la CCHI Charente Formation, une formation « prévenir et lutter contre
les violences sexistes et sexuelles au travail » est organisée dans les locaux du Campus CCI
(boulevard Salvator Allende – Isle d’Espagnac).

Destinée principalement à des responsables de ressources humaines, des représentants du
personnel, des salariés des services de santé au travail ou encore des référents harcèlement
sexuel,  cette  journée  est  animée  par  une  juriste  de  l’Association  européenne  contre  les
violences faites aux femmes au travail (AVFT). Elle doit permettre aux participants de :

• mieux comprendre, repérer et décrypter les violences sexuelles et sexistes au travail
(conséquences sur les victimes, stratégies des agresseurs, etc.) ;

• déconstruire les idées reçues sur les violences sexuelles et sexistes au travail (victimes,
agresseurs) ;

• connaître le cadre légal et les obligations de l’employeur en matière de prévention et
de prise en charge ;

• connaître les ressources et contacts spécialisés pour orienter les victimes.
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La lutte contre la précarité menstruelle

La précarité menstruelle est un enjeu important de santé publique et de solidarité. Cette
problématique  concerne  entre  1,5  et  2  millions  de  femmes,  pour  lesquelles  l’accès  aux
protections périodiques est difficile ou impossible pour des raisons avant tout financières.

Cette situation porte atteinte à leur dignité et constitue un frein à l’insertion de milliers de
femmes en situation de précarité.  C’est  un également un risque pour la  santé en cas  de
renouvellement insuffisant de protection.

Dans le cadre de la lutte contre la précarité menstruelle, le ministère de la Recherche et de
l’Enseignement supérieur a annonce, le 23 février dernier, un accès gratuit aux protections
périodiques pour les étudiants. Face à l’urgence de la situation, des protections périodiques
gratuites vont être mises à la disposition des étudiantes dans les résidences universitaires et
les  services  de  santés  universitaires.  A  partir  de  la  rentrée  prochaine,  des  points  de
distribution seront déployés sur l’ensemble des campus.

Le projet de l’Association régie urbaine (ARU) d’Angoulême a été retenu dans le cadre de
l’appel  à  projets  2020  « lutte  contre  les  inégalités  entre  les  femmes  et  les  hommes  en
situation  de  précarité  en  Nouvelle-Aquitaine ».  Ce  projet  innovant  propose  une  offre
alternative qui pourrait permettre d’améliorer la situation menstruelle des femmes précaires.
Il vise à permettre l’accès à des protections périodiques lavables pour les femmes les plus
précaires et notamment celles bénéficiaires de l’épicerie sociale du quartier prioritaire de
Basseau-Grande Garenne,  afin  de  favoriser  l’accès  à  la  santé  et  à  l’hygiène,  permettre  la
réduction  du  coût  lié  à  l’achat  de  protections  périodiques,  et  réduite  l’impact
environnemental.

Par ailleurs, une expérimentation va être menée pendant trois mois dans les épiceries sociales
du  CAJ  de  la  Grand-Font  à  Angoulême  et  du  FLEP  de  Soyaux  pour  permettre  à  leurs
bénéficiaires de découvrir ces protections lavables :

• le mardi à l’épicerie sociale de la Maison aux 1001 façettes ;

• le jeudi et le vendredi à l’épicerie du CAJ.
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L’exposition « Rendons nos droits universels »

Du 1er au 15 mars 2021, l’association Femmes Solidaires, vous invite à découvrir l’exposition de
Clara  magazine,  dans  les  locaux  de  la  Maison des  peuples  et  de  la  paix  (20,  rue  Sauvage  –

Angoulême).

Cette exposition, visible depuis l’extérieur de la MPP, répond à un seul mot d’ordre : « Toutes
les femmes du monde sont liées par un même combat pour plus de droits et de dignité ».
Instruction, égalité salariale et professionnelle, laïcité, mixité dans le sport, etc. ce sont tout
autant de droits fondamentaux des femmes pour lesquels il est indispensable de lutte encore
aujourd’hui, en France et dans le monde.

Dans chaque panneau, des repères historiques ou des chiffres-clés, ainsi qu’un texte ou un
témoignage  pédagogique  permettent  de  comprendre  la  situation  des  femmes  dans  le
monde.

Les femmes de la Gendarmerie nationale de la Charente

Le 5 mars, le Groupement de gendarmerie départementale de la Charente a mis en lumière
les femmes de l’institution.

La Gendarmerie, à l’image de la société civile, poursuit sa féminisation depuis son amorce en
1983. Aujourd’hui, elle compte près de 22 % de femmes de tous grades et tous statuts, et
peut se prévaloir de l’un des taux les plus élevés parmi les forces de sécurité de la France.

Fruit  d’une  politique  de  ressources  humaines  volontaristes,  les  femmes  ont  accès,  sans
restriction, à tous les postes y compris les plus élevés.

L’événement, qui a associé les personnes travaillant en concours régulier avec le groupement,
est  à  retrouver  sur  la  page  Facebook  de  la  Gendarmerie  nationale  de  la  Charente :
https://www.facebook.com/gendarmerie.charente
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FLASH-BACK SUR L’ÉDITION 2020

A l’occasion de la précédente édition de la Journée internationale des droits des femmes, les
grands salons de la préfecture ont accueilli  la représentation de la pièce de théâtre « Dis
Femme », en présence de lycéens charentais.

Initié en 2017 par plusieurs centres sociaux des quartiers prioritaires de la politique de la ville
et la DDDFE, ce projet a permis à une trentaine d’habitants issues de différents quartiers
d’Angoulême et de Soyaux de se retrouver pour participer à un travail d’écriture sur les droits
des femmes et l’égalité entre les femmes et les hommes.

Accompagnées  par  Françy  Brethenoux,  écrivaine,  et  Madeleine  Guevel,  conseillère  en
expression, ces femmes ont pu écrire et mettre en scène ce beau projet qui leur a donné
l’occasion d’oser, de prendre confiance en elles et de devenir actrices du changement.

La troupe « Toujours là » a créé un spectacle de théâtre intitulé « Dis femmes », s’inspirant de
leur parcours de vie et des difficultés rencontrées en tant que femmes.

La dernière représentation, le 8 mars 2020, a été captée dans les salons de la préfecture. La
réalisation, offerte par les sociétés Label Brune Prode et Mozaïk, sera accessible dès le samedi
6 mars sur la plateforme Youtube : https://youtu.be/3-BQneGLDPk
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